
Février – Mars 2021

15 février au 7 mars : campagne de candidature pour le prochain Conseil de 
développement

Fin mars : Validation de la liste des membres de la nouvelle assemblée

Mi- Avril : installation de la nouvelle assemblée

Après une année de mandat supplémentaire, nous voilà collectivement arrivé·e·s au terme
de notre engagement au sein de l'actuel Conseil de développement.

Cette ultime newsletter synthétise les 3 derniers avis rendus par notre Conseil, concernant
la modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal, le déploiement de la 5G, et
l'accompagnement des habitant·e·s et acteurs du territoire dans le cadre de la mise en
œuvre de la zone à faibles émissions mobilité.

Elle dresse également l’historique de toutes les contributions que nous avons pu adresser
aux élu·e·s et aux services de l'Eurométropole et des 33 communes qui la composent, sur
des sujets aussi variés que la transition énergétique, la citoyenneté métropolitaine, le
bien-être, le lien social ... ; avec, autant que possible, un regard attentif sur le caractère
transfrontalier de notre territoire.

Au fil de nos travaux, les préconisations émises ont toujours visé un développement
harmonieux et inclusif du territoire et le renforcement du bien-être des habitant·e·s et
usager·e·s du territoire métropolitain.

Il nous reste maintenant à transmettre le flambeau aux futur·e·s membres qui seront
recruté·e·s pour le prochain mandat, en leur souhaitant de trouver beaucoup de
satisfactions et de réussites au cours des 5 années à venir.

Être membre du Conseil de développement constitue un engagement important qui
nécessite de l'envie et du temps de participation ; c'est également une expérience très
enrichissante, tant pour le territoire qui bénéficie d'une importante expertise citoyenne,
que pour chaque membre qui valorise son expérience, ses souhaits, et pourra contribuer à
la définition des politiques publiques pour le meilleur avenir possible au sein de
l'Eurométropole.

Encore merci aux membres actuels 

pour votre implication durant ces dernières années

… et avec un peu d'avance, bienvenue aux nouvelles et nouveaux !

L’écho 
du Président et des  

vice-président.e.s

L’agenda

Le Conseil de Développement s’est engagé à participer au projet collectif  « Comment 
accélérer et amplifier la mobilisation des citoyens et des acteurs pour le climat ? » au 
niveau de la Coordination Nationale des Conseils de Développement. Trois réunions ont 
déjà eu lieu et la prochaine se tiendra le 8 avril 2021.



Après cette ultime Newsletter du mandat, la direction de la communication de
l’Eurométropole prend le relai pour la campagne de renouvellement du Codev.

Dans le cadre de son avis sur la modification 3 du Plui, le Codev a d'abord rappelé la
nécessité d'améliorer la participation citoyenne au Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal, notamment à travers l'enquête publique.

Le Codev pointe par ailleurs quelques difficultés à mettre en œuvre : la végétalisation des
toits, l'installation de 66000 m² de panneaux photovoltaïques en respectant les règles de
protection du patrimoine et la rénovation pour rendre tous les bâtiments passifs.

Il suggère enfin de poursuivre la réflexion sur les réseaux de chaleur, l'isolation des
conduites d'eau chaude, le moteur à hydrogène ainsi que sur la géothermie, sous réserve
de la prise en compte des effets de la géothermie profonde. Pour réduire la pollution de
l'air due au transit, le Codev propose d'aménager des plates-formes logistiques où les
camions auraient obligation de décharger pour éviter d'encombrer le centre-ville.

En conclusion, le Codev s'interroge sur la compatibilité entre les objectifs « 100 %
d'énergie renouvelable et baisse de la consommation d'énergie de 55 % d'ici 2050 » d'une
part, et « 50000 habitants et 27000 emplois de plus dans l'Eurométropole » d'autre part,
ceci en respectant les facteurs caractérisant le développement durable, notamment en
matière de consommation foncière et de construction de logements.

L’avis complet a été versé à l’enquête publique qui s’achèvera le 28 février 2021.

l’écho 
de la 5G

l’écho 
de la ZFE Le Codev considère que le projet de mise en place d’une ZFE sur le territoire de

l’Eurométropole constitue une véritable opportunité pour améliorer collectivement notre
santé, notre environnement, notre bien-être…

Néanmoins, le projet pourrait ne pas faire l’unanimité : les risques d’opposition sont
nombreux.

Notre contribution sur l’accompagnement à la mise en place de la ZFE présente un
ensemble de propositions et de questionnements pour une certaine acceptation sociale
du projet.

• Instauration de mesures de flexibilité (dans le temps et l’espace) et de dérogations,

• Élaboration d’un vaste et ambitieux plan de développement des mobilités autres que
routières

• Accompagnement financier pour les plus précaires

• Plan de communication et concertation avec les parties prenantes

• …

Concernant les impacts et usages de la 5G, le Codev considère qu’il paraît difficile de
s’opposer à l’implantation de la 5G sur notre territoire. Nous devons, cependant, être très
vigilants : les impacts énergétiques et sécuritaires sont potentiellement néfastes et
concernant l’état des impacts sanitaires éventuels annonçant des risques pour la santé,
nous n’avons pas, à ce jour, les résultats des études en cours. Afin de minimiser ces
impacts, toutes les parties prenantes doivent agir ensemble : opérateurs, Etat,
collectivités, entreprises, citoyens, ...

Quant à l’Eurométropole de Strasbourg, son rôle pourrait être :

• D’informer les citoyens sur ces dangers et de leur expliquer les façons de les minimiser
par de la sensibilisation, de la formation et de l’information adaptées aux divers
publics,

• De s’assurer qu’un suivi des impacts identifiés comme négatifs aujourd’hui est mis en
place afin d’agir en cas de dérapage et communiquer les résultats de ce suivi aux
citoyens : un groupe de citoyens pourrait donner son avis quant à la pertinence des
outils utilisés en fonction de l’âge, du CSP, du niveau d’éducation des divers public et
cibles

Retrouvez les trois avis complets sur Le Conseil de développement | Strasbourg.eu

https://www.strasbourg.eu/conseil-developpement





